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ÉLECTIONS SÉNATOlUÂLES.v

Voici le résultat des élections sénatoriales
de Maine-et-Loire:

Inscrits: 46t. — Votants: 469.

M M . J O U B E R T , 324 ( r é é l u ).

D'ANDIGNÉ, 321 ( r é é l u ).

L E G U A Y , 318 ( r é é l u ).

M o u R i N , 138

L e g o y , 136

M a r i e - B a u d r y , 133

Toute l'éloquence du Patriote d'Angers a
été en pure perte. Notre confrère a tellement
chanté le mérite des maires des trois princi-pales

villes du département que lesdéléguésy
leurs collègues, ont voulu les garder à leur
téte. Les jugeant indispensables au bonheur
de leur cité, ils ont préféré, plutôt que de les
envoyer au Sénat, conserver dans le pays
ces lumières si vives, ces intelligences aussi
consommées.

A Saumur, les amis sincères de M . Lecoy
ont vivement regretté que notre maire s'ex-posât

à ce nouTel échec et se livrât à de plus
ambitieux, qui, sur l'autorité de son nom,;
voulaient supputer leur chance pour l'a^
venir. '' • ,..,..•:„;.; iiùs...:,,.^.. «;:aLi.,_

Les résultats généraux des élections séna-toriales
sont maintenant connus. Les gau-'

ches ont triornphé. •
6t républicains et 18 conservateurs sont

élus. • • • ' i

FeuilletoD de Itcho Saumurois.

L E C A L E N D R I E i ^

b é c e u b b e : .

(Suite et fin.)

Je nfèn suis revenu, riant de ma méprise ; mais,
près do rejoindre mon faubourg, j'ai vu courir la
foule, j'ai entendu des cris d'appel ; tous les bras,
tournés vers lé même point, montraient au loin une
colonne de flammes. L'incendie dévorait une fa-brique,

et tout le monde s'élançait au secours.
J'ai hésité. La nuit allait venir ; je me sentais

fatigué ; un livre favori m'attendait : j'ai pensé que
les travailleurs ne manqueraient p^s, et j'ai conti-nué

ma route.
Tout à l'heure j'avais failli par défaut de pru-dence

; maintenant, c'est par égoïsme et par lâ-i
cheté. V ri
Mais quoi, n'ai-je point oublié en mille autres

-occasions les devoirs de la solidarité humaine?

La conservation de }a République a été le
mol d'ordre trornpeur qui a permis de sur-prendre

la bonne foi des électeurs; ceux-ci
ont volé pour « conserver, » ils s'aperce-vront

bientôt qu'ils ont brisé le dernier lien
qui empêchait la Révolution de prendre son
essor.

L'événement les avertira de leur erreur,
et ils se retourneront contre l'iiaposture r é -publicaine.

Nous n'avions pas d'illusions,
et nous ne sommesni surpris, ni troublés.

La majorité conservatrice du Sénat, con-fuse
et souvent incertaine, qui était la seule

force de résistance aux entreprises des gau-ches,
a vécu.

Les compromis, les timidités et les défail-lances,
qui sont le cortège ordinaire des ma-jorités
aptificielles, disparaissent aujour-d'hui.

La majorité est à gauche; c'est pour la
République « l'ère des difficultés», et, pour
nous, la minorité, te devoir commence, dé-^
voir de lutte incessante et d'acUon énergi-que.

;

r é s u l t a t s par département.

Sont é l u s:

Ariége. — Laborde, républicain.
Bouches-du-Rhône.— Barne, républicain*

radical. '
Gard. — Gazagne, républicain.
Haute-Garonne.— De Rémusat et Hé-

brard, républicains, — Les conservateurs
perdent deux sièges. — I l y a un ballottage.

Gers. — Lacave-Laplagne et Batbie, con'J
servateurs.
Gironde. — De Lur Saluées , Dupouy,

Callen et Yssartier, républicains. —Les con-servateurs
perdent quatre sièges.

Hérault. — Gaston BaziUe, Combescure
et Grifife, répubhcaîns. — Les conservateurs
perdent trois sièges.
Ille-et-Vilaine. — Jouin, Roger-Marvaise

et Le Baslard, républicains. — Les conser-vateurs
perdent trois sièges.

Indre. — Clément et de Bohdy, conser-vateurs.

Indre-et-Loire. — Guinot et Fournier, ré-

Est-ce la première fois que j'évite de payer ce que
je dois à la société 7 Dans le partage que je fais de
mon temps, de mes forces, de mes ressources,
n'ai-je pas toujours traité mes associés comme le
lien ? Toutes les parts ne me sont-elles pas suc^-
cessivement revenues? Pour peu qu'un malavisé
en redemande quelque chose, je m'effraie, je m'in-digne,

j'échappe par tous les moyens. Que de fois,
en apercevant, au bout du trottoir, la mendiante
accroupie, j'ai dévié de ma roule, de peur que la
pitié ne m'appauvrît malgré moi d'une aumône.
Que de douleurs mises en doute pour avoir le
droit d'être impitoyable ! Avec quelle complaisance
j'ai constaté parfois les vices du pauvre, afin de,
transformer sa misère en punition méritée !...

Oh 1 n'allons pas plus loin, n'allons pas plus loin !
Si j'ai interrompu l'examen du docteur, combien
celui-ci est plus triste ! Les maladies du corps font
pitié, celles de l'âme font horreur
J'ai élé heureusement arraché à ma rêverie par

mon voisin le vieux soldat. ' • k
Maintenant que j'y pense, il ifi'6 sèîrible avoir

toujours vu, pendant mon délire, celte bonne fi-gure
tanlôl penchée sur mon lit, tantôt assise à son

établi, au milieu de ses feuilles de carton.
Il vient d'entrer, aripé de son pot à colle, de sa

main de papier vert.et de ses grands ciseaux. Je
l'ai salué par son nom ; il a poussé une exclama-tion

joyeuse et s'est approché.

i publicains. — Les conservateurs perdent
deux sièges.

ysère. — Ronjal^ Michel-Ladichère et
Eymard-Duvernay, républicains.
Jura. — Tamisier et Thurel, républicains.
Landes. — De Ravignan, conservateur.

— Reste un sénateur à élire.
Loire. — Arbel, Cherpin et Chevassieu,

r é p u b l i c a i n s .— Les conservateurs perdent
deux sièges. 'J

Haute-Loire. — Edmond de LafayelteeÉ
Vissaguel, républicains. î
Loire-Inférieure. — De Lareinty, de la^

Vrignais et général Espivent de la Villebois-
net, conservateurs.
X Loiret. — D^mésnil et Robert de Massy,
républicains. — Les conservateurs perdent
un siège.
Loir-et-Cher. — Bozèrian et Dafay, ré-publicains.

Lot. — Roque, notaire, et Delord, juge
de paix, républicains. — Les conservateurs
perdent deux sièges: MM.Depeyre et le ma-réchal

Canrobert n'ont pas été réélus.
Lot-et-Garonne. — Paye et Pons, répu-blicains.

— Les conservateurs perdent deux
sièges.
Lozère.— Th. Roiissel et de Rozières, r é -publicains.—

Lesconservateurs perdent deux
sièges.

Maine-et-Loire. — Joubert, général d'An-
d i g né e t LeGuay, conservateurs.

Manche. — Lenoël, Dulresneet Labiche,
conservateurs.

Marne. — Dauphinot et Leblond, répu-blicains.
— Les conservateurs perdent un

siège.
Haute-Marne. — Général Pélissier el Ro-bert
Dehault, républicains.

Mayenne. ~ Duboys-Fresnays el Gustave
Denis, républicains. — Les conservateurs
perdent un siège.

Meurthe-et-Moselle.—Varroy et Bernard,
républicains.

Meuse. — Honoré et Vivenot, républi-cains.
— Les conservateurs perdent deux

sièges.
Morbihan. — Audren de Kerdrel, de la

Monneraye et Fresneau, conservateurs.

— Eh bien, on a donc retrouvé sa boule ! s'est-
il écrié en prenant mes deux mains dans la main
mutilée qui lui reste ; ça n'a pas été sans peine,
savez-vous ! En voilà une campagne qui peut comp-ter

pour doux chevrons 1 J'ai vu pas mal de fié-vreux
battre la breloque pendant un mois d'hôpi-tal

: à Leipsick, j'avais un voisin qui se croyait un
feu de cheminée dans l'estomac, et (jui ne cessait
d'appeler les pompiers; mais le troisième jour
tout s'est éteint de soi-même, vu qu'il a passé
l'arme à gauche ; tandis que vous, ça a duré vingt-
huit jours, le temps d'une campagne du petit ca-poral.

— Je ne me suis donc pas trompé, vous étiez
près de moi !

— Parbleu 1 je n'ai eu qu'à traverser le corridor.
Ça vous a fait une garde-malade pas mal gauche,
vu que la droite est absente; mais bah ! vous ne
saviez pas de quelle main on vous faisait boire, et
ça n'a pas empêché cette gueuse de fièvre d'être
doyée... absolument comme Poniatowski à la Bé-
résina! ' ' '

Le vieux soldat s'est mis à rire, el moi, trop
altendri pour parler, j'ai serré sa main contre ma
poitrine. Il a vu mon émotion, et s'esl empressé
d'y couper court.
— A propos, vous savez qu'à partir d'aujour-d'hui

on a droil à la ration ! a-t-il repris gaiement';
quatre repas comme les meinfter* allemands, rien'

Nièvre. — Tenaille-Saligny el Masset,]
républicains. — Lesconservateurs perdent/î
deux sièges. j
Nord. — Dutilleul, Masset du Biest,.>

Faidherbe, Merlin et Casimir Fournier, ré->
publicains. — Les conservateurs perdent ]
cinq sièges. :>|

Oise. — D'Andlau, Cuvinoî et ÇéleslinJ
Lagache, r épub l i c a i n s .— Les conservateurs!
perdent deux sièges.

P u y - d e - D ôm e .— Guyot-Lavaline, répu- i
blicain.

Saône-el-Loire, —Alfred Malhey et De-1
mole, républicains. j
Vendée. — Halgan-, conservateur. î
Constantine. — Lucet, républicain. i
Martinique. — Le résultat est i n c o n nu ,!

mais le candidat, sénateur sortant, est M . J
Dfism^eizes*républicflin. |

i r o o i q a e g e i i e r a i e ..

A en juger par différentes correspondan-ces
officielles, bon nombre de préfets ne se-raient

pas fâchés d'être débarrassés de quel-ques
maires et autres fonctionnaires radi-caux
très-compromettants qui nuisent sin-gulièrement

à l'administration.

Ar *

Le retour des Chambres à Paris tient à
coeur aux républicains. Ils proposent de
rendre le palais du Luxembourg au Sénat et
de transférer les bureaux de l'Hôtel-de-Ville |
rue de Grenelle, dans le bâUtnent actuelle-ment

occupé par le commissariat général de j
l'Exposition.

L'Indépendant de Constantine annonce que
l'autorité municipale est décidée à s'opposer
à l'entrée solennelle du nouvel évêque dans
sa ville épiscopale.

•

^"iie ça ! C'est le docteur qui est votre maître
d'hôtel.
— Reste à trouver le cuisinier, ai-je repris en

souriant.
, — Il est trouvé ! s'esl écrié le vétéraii.
— Qui donc?
— Geneviève.
— La fruitière ?
— Au moment où je vous parle, elle fricasse

pour vous, voisin ; el n'ayez pas peur qu'elle épar-gne
le beurre, ni le soin. Tant que vous avez été

entre le vivat et le requiem, la brave femme passait
son temps à monter ou à descendre les escaliers
pour savoir où en était la bataille... Et tenez, je

. suis sûr que la voici.
On marchait, en effet, dans le corridor ; il est

allé ouvrir.

— Eh non ! a-t-il continué, c'est notre portière,
la mère Millot; encore une de vos bonnes amies^
voisin, el que je vous recommande pour les cata-plasmes.

Entrez, mère Millot, entrez, tious sommes
tout à fait jolis garçons ce matin, et prêts à danser,
une polka si nous avions des pantoufles.

La portière est entrée toute ravie. Elle me rap-portait
du linge blanchi et réparé par ses soins,

avec une pelile bouteille de vin d'Espagne, cadeau
de son fils le marin, réservé pour les grandes oc-casions.

J'ai voulu la remercier ; mais l'ejcellente
femme m'a imposé silence sous prétexte que le



VEsîafeUe a reçu de Versailles les rensei-gnements
suivants sur les concessions que

le ministère ferait après les élections,
M. Dufaure se résignerait à accorder

l'amnistie complète. Cela résulte de sa ré-ponse
à une députafion chargée de le pres-sentir
à-cet effet, députation dont MM. Cal-

mon et Pelletan faisaient partie.
M. Bardoux est décidé à présenter un

projet sur la collation des grades. La nomi-nation
des membres du jury d'examen re-viendrait

à l'Etat.
La somme des concessions faites par le

ministère, laquelle ressortira du programme
ministériel qui est déjà rédigé, permettra
aux ministres actuels de conserver leur por-tefeuille

encore quelques mois, à part peut-
être le général Borel dont la situation est
devenue impossible au sein du cabinet ac-tuel.

» *

LE CONFLIT FRANCO-TUNISIEN,

D'après des renseignements qui nous par-viennent,
l'affaire du bey de Tunis, si elle

est conduite par notre gouvernement avec la
prudence nécessaire, pourrait se dénouer
sans conflit.

Comme nous l'avons dit, tous les torts ne
seraient pas du côté du bey; le concession-naire

français aurait aussi une part de res-ponsabilité
pour n'avoir pas rempli tous ses

engagements,
La F r a n c e Nouvelle a publié des rensei-gnements

qu'elle dit « très-sûrs » et qui nous^
font connaître l'affaire sous un jour nou-veau.

'
La concession de 2,000 hectares faite à

M, de Sancy date de 1866. Les capitaux lui
manquant, M. de Sancy forma une société
avec M , Bonaparte-Wyse et M"»* Ronalds. I l
y eut même procès entre les co-associés de-vant

la cour d'Aix, qui connaît des procès
survenus entre Français dans le Levant et
daqs les Etats barbaresques. Le bey l u i -
même contestait de son côté à M , de Sancy
le droit de former une société, se fondant
sur ce que la concession était purement per-sonnelle.

Depuis cette époque, des discussions fré-quentes
se sont élevées entre le bey et le con-cessionnaire

au sujet des impôts dont celui-
ci prétendait être affranchi. Le gouverne-ment

lui accordait bien l'immunité dont
jouissent les propriétés mêmes du bey, c'est-
à-dire l'exemption de l'impôt foncier et des
impôts de consommalions sur place, mais i l
l u i déniait l'exemption des impôts de circu-lation

et d'exportation.
En 1877, un nouveau traité fut signé en-tre
Kérédioe, premier ministre, et M, de

Sancy, qui « se reconnut passible, de dé-
» chéance absolue si dans le délai d'une an-
» née i l n'avait pas exécuté les conditions
» d'exploitation agricole et présenté le nom-
» bre de têtes de bestiaux fixé, »

Or, en juillet 1878, i l a été constaté que
M. de Sancy n'était pas en mesure de tenir
ses engagements.

Pour bien juger la question, i l ne faut pas
oublier que, depuis la banqueroute du bey
en 1869, les finances^ tanisiennes sont admi-^

nistrées par une commission internationale
de six membres élus par les porteurs de ti-tres

français, anglais et italiens.
Cette commission, chargée de veillera la

bonne administration des finances et par
conséquent à la rentrée de tous les impôts
légitimement dus, aurait fait procéder, dit-
on, contre M. de' Sancy, qui n'a pas rempli
toutes les conditions de son traité.

L'inspecteur des finances français, mem-bre
de cette commission, vient d'être mandé

à Paris pour fournir des renseignements.
On a bienfait de l'appeler, car sa présence
calmera peut-être toute cette affaire, dont on
a fait trop de bruit au premier moment.

Reste la question des procédés violents
employés par le bey. Il peut se faire que
notre gouvernement ait à demander une ré-paration

; mais i l est possible aussi que cette
intervention des officieras du bey ait été moti-vée

par la résistance du concessionnaire à
remplir ses engagements.

Après tous les renseignements qui nous
arrivent, et sauf plus ample informé, nous
croyons que cette affaire a été grossie à plai-sir

pqr certains journaux, et surtout parla
F r a n c e , et qu'elle peuj être terminée paci-
fiqueioent avec de la prudence et du sang-
froid.

* *

Le Rappel disait, i l y a quelques jours : \
« Plusieurs journaux croient pouvoiri

donner des renseignements sur ce qui seij
passera dès le lendemain des élections séna-j
toriales, tant dans le personnel gouverne-^
mental que dans les cercles parlementaires, |

» Noos pouvons affirmer que la seules
chose certaine, c'est que, quand on connaî- j
tra le résultat des élections sénatoriales, i l y ;
aura réunion des divers groupes de la gau-:^
che de la Chambre pour délibérer sur la si-s ĵ
tuation et sur les conséquences qu'elle cota- i
porte. C'est en prévision de celte délibéra-]
tion que les quatre groupes républicains de j
la Chambre se sont ajournés au mercredi 8:j
janvier prochain. Selon toutes probabilités,!
ils nommeront à ce moment des délégué%j
qui s'entendront avec ceux des gauches du \
Sénat pour établir un accord sur la ligne de|j
conduite à suivre.

» Mais j u sque - l à , nous le répétons, tous i
les renseignements qu'on peut donner surs
les futures modifications ministérielles, sur^
les décisions des groupes républicains, sont
autant de nouvelles à sensation qui n'ontyj
aucun fondement. » -, • l

Il est facile de voir, par les lignes qui pré-cèdent,
que la réunion du 8 jàovier ne man-|j

quera pas d'intérêt.

M. le préfet Dumarest ne se trouvait pas^
à Quimper pour les réceptions du 1"jativier^^
On assure que cette absence ne fait que pré- i
céder un prochain dépa r t . I

Les « insectes nuisibles et malfaisants » î
ont, parait- il, très-fortement attaqués ces'
jours derniers le proconsul du Finistère.
M. de Marcère aurait, dit-on, promis à M .
le duc d'Audiffret-Pasquier de pourvoir à;

Le préfet de Marseille, recevant la muni- >
cipalité représentée seulement par le maire
provisoire et quatre adjoints, a témoigné le
désir de voir les membres do la minorité
démissionner, afin de pouvoir accepter en
bloc les démissions de tous les conseillers
municipaux et convoquer prochainement
les électeurs pour former un coïiseil homo-gène.

M. de Marcère lâche donc M. le maire
intérimaire de Marseille el ses quatre ad-joints?

Toujours héroïque,. M . do Marcère
se range avec empressement du côté du
plus fort.

de Robespierre, en attendant, dit le préam.
bule de la souscription, « que les lemps
puissent permettre l'érection d'une statue au
grand génie politique de 93. »

Le Citoyen, de Marseille, fait le récit d'un
acte de persécution républicaine dans lequel
la mesquinerie se mêle à l'odieux :

« Nos braves poissonnières de la Criée,
se conformant à un usage traditionnel,
avaient installé près de l'entrée de la halle
une petite crèche, qu'elles entretenaient'avec
leplus grand soin. Elles n'avaient pas cru
que, sous la République, i l leur fût interdit
de donner ce gage de fidélité à des traditions
si chères aux coeurs marseillais.

» Mais ces braves femmes avaient compté
sans M. Thélène, ce Bas-Alpin favori du Co-mité

central, qu i , entrant dimanche dans la
halle Vivaux, fut scandalisé par ces vestiges
de la vieille foi marseillaise el les deux lam-pes

qui veillaient devant l'image de Jésus
Enfant. Il signifia à M, Deidier, régisseur
municipal, qui par hasard se trouvait pré-sent,

d'avoir à faire enlever les quelques
santons qui ornaient la pauvre crèche de
nos poissonnières. L'ordre a été exécuté sur
l'ordre formel donné par M. le conjmissaire
central. »

Le citoyen Thélène aurait-il préféré que
l'on représentât une petite Marianne sur la
paille pourrie des nouvelles couches, entre
deux... républicains occupés à la réchauf-fer

de leur haleine ?
•

Dans un ancien chef-lieu d'arrondisse-ment
de la Moselle, à Sarreguemines, dont

la population est restée française de coeur,
une quarantaine d'habitants a valent chez eux
le buste en porcelaine ou en plâtre de la Ré-publique

qui avait été moulé en 1873 par
des ouvriers de la grande fabrique de porce-laine

Schneider. L'autorité allemande a fini
par se préoccuper de la présence de ces bus-tes

chez différents habitants de la localité^»!
et, dans la soirée du 30 au 31 décembre, une]
visite domiciliaire a amené la saisie et le bris^
immédiat de toutes les statuettes r épub l i c a i^
nés qui ont été trouvées chez les personnesi
dénoncées par les trop zélés patriotes allO'^
mands. s>« d

A Arras, des propagandistes de la démo-cratie
avancée font circuler dans les bas

quartiers de la ville une liste de souscription
pour élever un buste en bronzeà la mémoire

docteur m'avait défendu de parler. Je l'ai vue tout
ranger dans mes tiroirs, dont l'aspect m'a frappé :
une main attentive y a évidemment réparé, jour
par jour, les désordres inévitables qu'entraîne la
maladie.
Gomme elle achevait, Geneviève est arrivée avec

mon dîner ; elle était suivie de la mère Denis, la
laitière de vis-à-vis, qui venait d'apprendre, en
même temps, le danger que j'avais couru et mon
entrée en convalescence. La bonne Savoyarde ap-portait

un oeuf qui venait d'ôtre pondu et qu'elle
voulait rae voir manger elle-même.
Il a fallu lui raconter, de point en , point, toute

ma maladie. A chaque détail elle poussait des ex-clamations
bruyantes ; puis, sur l'avertissement dé

la portière, elle s'excusait tout bas. On a fait cercle
autour de moi pour me regarder dîner; toutes les,
bouchées étaient accompagnées de cris de conten-tement

et de bénédiction ! Jamais le roi de France,
quand il dînait en public, n'a excité, parmi les spec-tateurs,

une telle admiration.
Comme on levait le couvert, mon collègue 1©

vieux caissier est entré à son tour.
En le reconnaissant, je n'ai pu me défendre d'un

battement de coeur. De quel oeil les patrons avaient-
ils vu mon absence, et que venait-il m'annoncer 7
J'attendais qu'il parlât avec une inexprimable

angoisse ; mais i l s'est assis près de moi, m'a pris
la main, et s'est mis à se réjouir de ma guérison.

sans rien dire de nos maîtres. Je n'ai pu supporter
plus longtemps cette incertitude.
— Et MM. Durmer, ai-je demandé en hésitant,

comment ont-ils accepté... l'interruption démon
travail?
•— Mais il n'y a pas eu d'interruption, a répondu

le vieux commis tranquillement.
— Que voulez-vous dire 7
— Chacun s'est partagé la besogne, tout est au ;

courant, et les MM, Durmer ne se sont aperçus à&,
rien. n

Cette fois, l'émotion a été trop forte. Après tant,
de témoignages d'affection, celui-ci comblait la.
mesure ; je n'ai pu retenir mes larmes.
Ainsi les quelques services que j'avais pu rendra

ont été reconnus au centuple ! j'avais semé un peu
de bien, et chaque grain tombé dans une bonne
terre a rapporté tout un épi ! Ah ! ceci complète
l'enseignement du docteur ! S'il est vrai, que les in-firmités

du dedans et du dehors sont le fruit de nos^
vices, les sympathies et les dévouements sont aussi',
les récompenses du devoir accompli. Chacun de
nous, avec l'aide de Dieu, et dans les limites bor-nées

de la puissance humaine, se fait à lui-même
son tempérament, son caractère et son avenir.

Tout le monde est reparti; mes fleurs et mes
oiseaux, rapportés par le vétéran, me font seuls
eompagnie. Le soleil couchanl empourpre de ses

derniers rayons mes rideaux à demi refermés. Mai^
tête est libre, mon coeur plus léger; un nuage hu-;:
mide flotte sur mes paupières. Je me sens dansi
cette vague béatitude qui précède un doux som-*
meil. si
Là-bas, vis-à-vis de i'alcôve, la pâle déesse aux>

draperies de mille couleurs et à la couronne efîeail-)
lée vient de m'apparaître de nouveau ; mais cette;
fois je lui tends la main avec un sourire de recon-naissance.

— Adieu, chère année, que j'accusais injuste-;
ment tout à l'heure I Ce que j'ai souffert ne doit
pas t'être imputé, car tu n'as été qu'un espace où
Dieu a tracé ma route, une terre où j'ai recueilli lai,
moisson que j'avais semée. Je t'aimerai, ;abri de;
passage, pour les quelques heures de joie que tu
m'as vu goûter ; je t'aimerai même pour les souf-frances

que tu m'as vu subir. Joies ni souffrances*
ne venaient de loi, mais tu en as été la théâtre.;
Retombe donc, en paix dans l'élernilé el sois bé-nie,

toi qui, en remplacement de la jeunesse, met
laissés l'expérience, en retour du temps le sou-venir,

et en payement le bienfait de la reconnais-sance!

{Magasin pittoresque.)

E t r a n g e r .

Espagne. — Quoique M. Gâmbetta af-firme
qu'il ne veut pas faire d'exportation

républicaine, M. Casanova dei Corlillo a dé-claré
à l'amiral Jaurès que M.Castelar ne

cesse de prêcher l'exemple des succès gain,
bettistes en PVance. Tous les partis monar-chiques

en Espagne sont d'accord sur un
point, c'est qu'iTfaul, au nom de la monar-chie,

se rapprocher de l'Allemagne, et iu
s'en rapprochent.

Orient. — La situation à Constantinople
semble devenir plus grave. C'est la misère
qui amènera une crise.

Le gouvernement, pour empêcher l'aug-mentation
du prix du pain, s'était engagé à

payer aux boulangers la différence. Cette
mesure devait avoir pour résultat ioïmédial
la dépréciation des caimés : c'est ce qui n'a
pas tardé à se produire. Par suite, la diffé-rence

à payer augmentait chaque jour, et le
trésor ne pouvait y faire face.

Une dépêche nous a appris samedi que la
dépréciation des caïmés avait amené brusr
quement en quelques semaines la ferme-ture

d'un grand nombre de boulangeries
qui ne peuvent plus livrer de pain au prix
fixé, n'( tant pas indemnisées par le gouver-.
nement.
Il va sans dire que la population affamée

se remu8 et donne des inquiétudes, — que
le gouvernepient ombrageux voit partout des
complots, réels ou imaginaires, — et que
des arrestations sont faites chaque jour.

En résuoaé, c'est le désordre et la piisère
qui régnent à Constantinople.

— On mande de Saint-Pétersbourg :
« U n télégramme deTiflis aanonce qu'une

révolte a éclaté parmi les Adjarts, peuplade*
récemment annexée.

» Les révoltés refusent de payer aux Rus-ses
la dixième partie de leur récolte, en allé-guant
qu'ils l'ont déjà payée aux Turcs,

» Un membre des Médilis el Grêla aga,
adjudant de Tcherif bey, ont été tués,

» La Gazette de, Pètersbourg publie un srj^
Ucle dans lequel elle dit que les affaires rus-,
ses dans l'Asie centrale sont datis une con-dition

critique et exigent qu'on s'en occupe
immédiatement.

» Pour parer Te coup qiie veut porter^
l'Angleterre, l a Gazette conseille au gouver-'
nementde commencer par demander à lâ*
Chine de cesser ses réclamations relativéi^
ment à la restitution de Kouldja et d'ouvrir<
immédiatement la Chine occidentale au com-merce

et aux consuls russes.
» Elle conseille aussi de renforcer la

ligne de l'Amou-Daria, en occupant et e|i;
fortifiant Mery. »

— La flotte anglaise était mouillée à Cer-
taki. D'après une dépêche de Constantino-
"ple, l'amiral Hornby vient d'inforiner M.
Layard que, le mouillage devenant trop mau-vais

el le ravitaillement trop difficile, i l se
propose de revenir jeudi dans la baie d'Is-
midt, sa première station.

Le bruit court que les raisons de l'amiral
Hornby ne sont que pour la forme, que c'est
M, Layard lui-même qui a ordonné le retour
de la flotte.

L'ambassadeur aurait adressé au marquis
de Salisbury une note signalant les dangers
que présentent les desseins actuels de la
Turquie. w.., .w»

C l i r o n i q a e m i l i t a i r e.

.««'•«lÈ RENGAGEMENT DES SOUS-OFFICIERS. ^

L'article 14 de la loi du 22 juin 1878, dity
l'Avenir m i l i t a i r e , a fixé au tiers de l'effectif
normal des sous-ôfficiers le nonabre de ceux
qui pourraient servir à titre de rengagés, et
prescrit au ministre de déterminer chaque
année la proportion deceUx à adnieltreau
rengagement. - "^
Pour 1878, la circulaire d u o août a fixé

au huitième de l'effectif le chiffre des sous-
officiers à admettre au rengagement avec
prime.

Ce tauxfl étiS .Yite atteint;de sorte que



bien des demandes ont dû être ajournéeiàî'^
sinon rejetées.

Des sous-officiers, libérables en 1879,
dans les premiers jours de-janvier, désire-,
raient bénéficiei* des dispositions de la nou-
Telle législation ; mais ils se voient obligés
de rentrer dans leurs foyers, parce que le
ministre n'a pas pris encore de décision
pour l'année i 879. Cependant, lo budget
est voté; on doit connattre au ministère
la somme allou^^.jpour les indemnités à
payer. .«tiiii*

Nous appelons sur ce point l'attention
des directions. II serait regrettubie de voir
de bons sous-officiers quitter les régiments
des différentes armes, parce qu'une déci-sion

ministérielle serait prise tardivement.

Le ministre de la guerre vient de prendre
des dispositions importantes en ce qui con-cerne

le service de la gendarmerie dans les
gares de chemins de fer.

I l a été arrêté en principe qu'un gen-darme
devra être présent dans les gares au,

passage des trains. Le service sera orga^-'
nisé de manière à ce que tous les trains
d'une même station soient visités tour à
tour, sinon le même jour, du moins succes-sivement.

Des recommandations expresses sont fai-tes
en ce qui concerne l'attitude des gendar-mes
de planton dans les gares. Leur tenue

sera toujours à la hauteur du corps d'élite
qu'ils représentent. Ils devront d'ailleurs
toujours être présents sur le quai à l'arrivée
et au départ des trains.
Ils s'assureront fréquemment de îa posi-tion
régulière des militaires voyageant i s o% j

ment et s'adresseront de préférence à ceux
dont la conduite et la tenue laisseraient à dé-sirer.

La gendarmerie est appelée par son ser-vice
de prévôté en campagne à exercer un

^contrôle actif sur les militaires de toutes ar-mes.
I l importe donc qu'elle se familiarise

avec ce service en temps de paix, par la sur-veillance
des militaires voyageant isolément,

et que ces derniers s'habituent eux-mêmes à
son intervention, rendue aujourd'hui plus
nécessaire par l'affluence considérable des
militaires dans les rangs de l'armée et la
mise en oeuvre d'une mobilisation rtipide. I l
l u i est prescrit toutefois d'apporter île plus
grand tact et la plus grande circonspection
dans, l'exécution de cette délicate f i s s i o n,
notamment en ce qui concerne les S(^us-offl-
ciers.5tvnt%K'î*s% 5»i ïvliîiv..i

C t i r o i î i i f i i e L o c a l e et de l ' O u e st

La neige a fait une nouvelle apparition
hier au soir et est tombée assez 'épaisse
pour envelopper de blanc nos toits et la
campagne. Dès une heure après midi, ia
pluie a commencé, et peu de temps après
d'épais flocons ont apparu.
Il a gelé blanc l'avant-dernière nuit; au-jourd'hui,

le thermomètre ne s'est élevé qu ' à
2 degrés au-dessus de zéro. ]

Hauteur de la Loire, à Saumur, aujourJ
d 'h i i i lundi (midi): 85. j

eu la tête complètement mangée; dans la
nuit suivante, le chien de la veuve Bertrand
a eu également la tête mangée.

On attribuait d'abord ces ravages à un
loup, lorsque, le 24 courant, les nommés
Croizé et Limousin , qui étaient à arpenter
dans la forêt, y ont vu un ours; ceux-ci,
effrayés, ont pris la fuite. A la vue de ces
deux individus , cet ours n'a pas bougé de
place, ce qui prouverait qu'il s'est échappé
des mains de quelque conducteur.

Une battue est demandée ; les popula-tions
sont effrayées et n'osent plus sortir la

nuit.
Nous, apprenons, au dernier moment,

qu'une battue se fait dans les environs de
notre ville; mais, j u squ ' à p r é s en t , nous ne
connaissons aucun résultat.

{ J o u r n a l de Luçon.]

T r i b u n a u x .

Préfet L o i r e t à Sous-Préfet Saumur. 1

Orléans, 5 janvier.
Petite crue sur la Vienne et la Creuse. Le

maximum de la Vienng, à Châtellerault, a dû
atteindre 2"" 70, aujourd'hui 5 janvier, à
midi, et le maximum de la Creyse 2"" 25 au;
Blanc, vers la même heure, '""^^j.-s

I l en résuite que le maximum de la Loiroi
à Saumur pourra atteindre S" 20 dans la
journée du 6 janvier.

Le conseil municipal de la ville de Nan-tes,
n'ayant pu obtenir la suppression de

toutes les écoles congréganistes, s'est vengé
de sa déconvenue en refusant à ces écoles
toute allocation pour frais de chauffage, tan-dis

q u ' i l a accordé une goéume de 28,000 fr.
aux écoles laïqtiès. Une souscription a été
aussitôt mise en ciifculalion, et le produit
dépassé en peu de jours le chiffre réputé
nécessaire pour assurer le chauffage des
établissements religieux.

Dans la nuit du 20 au 24 courantr- te
chien du nommé Croizé, cultivateur,demeu-rant

au bourg de Saint-Gemmela-Plaine,

Nous lisons dans YIndépendant d'Indre-et-
L o i r e :

L'alouette est-elle utile ou nuisible à l'a-griculture?
La question est controversée,

mais nous n'avons pas le temps en ce mo-ment
de chercher à l'élucider. Toujours est-il

que dans certains déparlements, dans la
Vienne entre autres, l'alouette est considé-rée

comme nuisible, tandis qu'en Touraihe,
on regarde cette intéressante bestiole comme';
utile. C'est le cas de dire: vérité en deçà,
erreur au delà I

Quoi qu'il en soit, nous reproduisons avec
d'autant plus de plaisir la lettre suivante,
qu'elle contient quelques compliments à l'a-dresse

de M . le Préfet :

« Des Nuées, le 25 décembre 1879.

» Monsieur le rédacteur, ;
» Permettrez-vous à une humble alouette

d'emprunter la voie de votre estimable jouf-i-'
hal pour présenter à M, le préfet d'indre-et-'g
Loire l'expression de sa gratitude et les re-J,
merciements de ses pareilles? Jusqu ' à c&:
'yonty un funeste préjugé, reste d'un autres'
âge, nous signalait à la vindicte des cultiva-teurs

; aux champs comme à la ville. On '
nous tenait pour les pires ennemies du bléj,
et des hommes.

» Hélas I rien n'était plus injuste, et M . lé"
Préfet, tenant compte enfin des droits réci-^.
proques de l'alouette et de ses adminislrésiÇ
a mis un terme à l'horrible persécution quî^.
menaçait de détruire entièrement notre es-pèce.

Puissent les mesures qu'il a prises
dans notre intérêt s'étendre bientôt à toute.,
la France; puisse son noble désintéressé-'
ment ouvrir enfin les yeux à tous les calomt^
niateurs de l'alouette!

» Nous arrachons le froment, nous récol:
tons ce que nous ne semons pas, disent nos
accusateurs ; tristes raisons que l'on fait va-,
loir contre nous ét qu'il serait facile de re^
tourner contre nos adversaires ; mais com-bien

d'hommes inutiles, en effet, vivent aux
dépens de la société, et passent cependant:
pour des gens très-honorables. Nous ne sa-vons

que piller et pulluler, disent encore nos
bourreaux ; eh ! messieurs, l'espèce hu*^
maine pullule et nous,détruit; ce sont 1er
tristes conséquences de la guerre ; vous avez;'
commencé les hostilités, c'est à vous de nous
offrir la paix, car nous ne nous avouons pas'
vaincues.

» Mi.Daunassans l'a si bien compris q u ' i l
a défendu expressément de nous dresser àesi
em b û c h e s ; si l a lutte doit se perpétuer,
qu'elle soit au moins loyale et qu'on ne pro-fite

pas lâchement de notre étourderie et de
notre naïveté pour nous massacrer par cen-g;
taines. D'ailleurs, cette décision d'un puis-sant

magistrat nous relève à nos propres
yeux. Nous savions depuis longtemps que
les hommes considéraient l'alouette comme
un animal nuisible: aujourd'hui la voilà
placée honorablement dans la catégorie du
gibier ordinaire, et je veux, avant qu'il soit
peu, que M . le préfet, rejetant lo in de l u i ies
dernières préventions qui le retiennent en-core,

déclare bel et bien notre espèce u<t7ed
V a g r i c u l t u r e . Ohl ce j ou r - là , je vous l'assure,
la paix sera définitivement signée: nous
nous engageons à ne plus manger de blé et
à casser dans les vingt-quatre heures les
trois quarts de nos oeufs.

» Que M. le préfet y songe; la question
est plus grave qu ' i l ne le suppose peut-être ;
mais, considérant la sollicitude qu' i l a mon-trée

à notre égard, nous osons espérer que
la liberté pour nous ne sera plus un vain
mot et que la position de l'alouette t é r ab i en -
' tôt t r anchée : ^" ~ ~

» Agréez, etc.
» Une alouette d ' I n d r e - e t - L o i r e . »

EMPOISONNEMENT INYOLONTAIBE. — C N DOC- ,
TEUR EADICAL.

Le tribunal du Mans avait à juger derniè-rement
une affaire d'empoisonnement causé

par l'inattention d'une femme de ménage sur
la personne d'un vieillard de la Soze, M . La-
blanchetière.

Le 1" novembre, M . La blanche lier* avait
fait une chute, et le médecin de la Suze, M .
Laporte, constatant de légères contusions,
lui avait fait préparer un Uniment pour l ' u - I
sage externe fortement opiacé et lu i avait or- '
donné en même temps de prendre un pur-gatif.

Le 18, la femme Héreault chercha le pur-gatif
en question pour le présenter à son

maître, mais, se trompant de flacon, elle l u i
offrit le liniment. A peine le vieillard l'etîit-il
avalé qu'il tomba dans un profond assoupis-sement.

Inquiétée par le sommeil prolongé
de M. Lablanchetière, la femme Héreault
courut chez les soeurs de charité; l'une d'el-les

se rendit auprès du malade, lui donna
les premiers soins et envoya chercher le doc-teur

Laporte qui, d'abord absent de chez l u i ,
finit par arriver, mais pour constater que
tout secours était inutile.

La femme Héreault fut envoyée en police
correctionnelle.

M. le docteur Laporte est un radical
avancé.
Il n'eut garde de laisser échapper une si

belle occasion de dauber sur une religieuse,
et i l accusa la s oe u r de charité d'avoir fait un
complot pour le perdre avec la bonne et la
femme de ménage. La lettre qui contenait
cette dénoticialion calomnieuse est conçue
en style radical et en des termes qui ont ex-cité

l'indignation du parquet. Aussi le doc-teur
a-t-il été fortement tancé à l'audience.

I l avait écrit à M. le procureur de la Répu-blique
une lettre que le ministère public a

sévèrement flétrie et que M . le président lui
a justement reprochée à peu près en ces ter-mes:

— Tenez, Monsieur, l u i a dit le président,
je suis obligé de vous dire ceci : Personne ne
vous avait a t t aqué ; personne non plus n'a-vait

attaqué le pharmacien. Et cependant
vous avez cru devoir écrire une lettre é t r a n -ge,

prodigieuse, à M . le procureur de la R é -
jublique pour lu i dénoncer trois personnes;
a femme Héreault que vous dites la moins
coupable, Alexandrine Compain et la r e l i -gieuse

surtout que vous déclarez la plus cou-,
pable. Vous reprochez à la rehgieuse de ne
pas vous avoir appelé à son secours en em-ployant

je ne sais quelle formule sacramen-telle
pour les cas d'empoisonnement. Et d'a-bord
voiis n'étiez pas là et on ignorait où

vous trouver.
Votre lettre contient des inexactitudes;

elle contient plus que cela. Vous dites qu'il
y a eu un complot contre vous entre les deux
femmes et celte religieuse: c'est une calom-nie.

Vous dites qu'elle vous a accusé : c'est
un mensonge. Je suis affligé d'être forcé de
vous le dire.

\\ *?.\Si on prenait cette lettre et qu'on vous
poursuivit, je ne sais trop ce qu'il advien-drait...

Vous n'avez pas besoin de rire, mon-sieur.

' M. Laporte. — Je ne ris pas.
* M . le président.—Je répète que voire atti-tude

ic i est déplorable et que vos calômnieà
sont odieu.ses. — Allez vous asseoir.
; Ce que fait notre radical, tout déferré.

La femme Héreault a été condamnée à
iïiçis mois de prison et 50 fr. d'amende.

Le Conseil de Santé à Saint-Pétersbourg a au-torisé
t'imporlation en Russie des Capsules de

Goudron de Guyot, si efficaces dans les cas de rhu-mes,
catarrhes, bronchites, phthisie. Deux ou

trois capsules à chaque repas amènent une amé-lioration
rapide. Le traitement revient au prix in-

signifiant de dix à quinze centimes par jour.
Pour éviter les trop nombreuses imitations ,

exiger sur chaque flacon la signature Guyot im-primée
en trois couleurs. iZ.

Dépôt dans la plupart despbarmacieg. „

TEBSON, au S. az.de bismuth et magnésie. —Pastil-les,
2 fr. 50 ; Poudres, 5 fr.

III. Appauvrissement du sang. Anémie, Chlorose,
Fièvres, M a l ad i e s nerveuses. — LoVin de Bellikï,
au quinquina et colombo, fortifiant, fébrifuge, anti-
nerveux, est un aliment réparateur qui convient
aux enfants, aux femmes délicates, aux personnes
affaiblies par l'âge, la maladie ou les excès; . i l
régularise lacirculafion du sang et ramène les forc'es
vitales. — La bouteille : 4 fr.

IV. Dentifrices au sel db Bbrthollet :
E l i x i r dentifrice de D e t h a n : le flacon... 2 fr.
Poudre dentifrice de D e t h a n : la boîte.... 2 fr. ^
Opiat dentifrice de D e t h a n : h boile.... 2 fr. )
Dépôt chez Adh.DETHAN, P h a rm a c i e n , faubourg

S a i n t - D e n i s , 9 0 , à P a r i s , et principales Pharmacies
de France et de Z'Exrakgbe.

ïfii un , ^ < r i i i ^ u ' - / , , i i e a e cm e

IjiipT., Maux de gorge. E x t i n c t i o n de voix, Inflamma-tion
de l a bouche, I r r i t a t i o n causée par le tabac.

Effets pernicieux du mercure. —Faire usage des
Pastilles de Dethan (au sci de Berthoîlet). — La
bo î te : 2 f r . 50. \

Il f M a l a d i e s de Vestomac et des intestins, Diges^
tiens pénibles, Manque d'appétit. Aigreurs, Renvoisi
Coliques, Vomissements de bile ou de salive, etc. - g
Faire usage des Pastilles et des Po€db£s de PÂ-',

T h é â t r e de S a u m u r.

Troupe du Gband - Théâtre d'Angers, sous la
direction de m. Em. Chavakkes.

L U N D I 6 j a n v i e r \ 8 1 9 ,
Une première représentation de :

L A R E I N E T O P A Z E
Opéra-comique en 3 actes, paroles

de MM. Lockroy et Léon Battu, musique de
Victor MASSE.

Les principaux rôles seront joués par MM. Leroy,
RouGÉ, Sureau, Descamps M"«» Marguerite Nau
et Thibaut.

Bureaux à T l i . -, rideau à 8 h .

u m à E T È m m m a t o u s
rendues sans médecine, sans purges et sans frais»
par la délicieuse farine de Santé dite :

Ë E V À L E S G I Ë I E

Du BARRT, de Londres. 32 ans de succès.
La Rbvalescière guérit les mauvaises diges -

tionsfdyspepsies), gastrites, gastroentérites, gas-tralgies,
constipations, hémorroïdes, glaires, fla-

tuosités, ballonnetnént, palpitations, diarrhée,
dyssenterie, gonflement, élourdissements, bour-donnement

dans les oreilles, acidité, pituite,
maux de tête , migraines, surdité, nausées ,
et vomissetnenis après repas ou en grossesse,
douleurs; nigreors, congestions, inflammations
des intestins et de la vessie, crampes et spasmes,
insoinuies, fluxions de poitrine, chaud et froid ,
loux, oppreission, asthme, bronchite, phlbisia
(consomption], dartres, éruption, abcès, ulcé-rations,

mélancolie, nervosité, épuisement,dér'
périssement, rhumatisme, goutte, fièvre, grippe,
rhume, catarrhe, laryngite, échaufiément, hys-térie,

névralgie, épilepsie, paralysie, les acci-dents
du retour de l'âge, scorbut, chlorose, vice

et pauvreté du sang, ainsi que toute irritation et
toute odeur fiévreuse en se levant, ou après cer-tains

plats compromettants : oignons, a i l , etc.,
ou boissons alcooliques, même après le tabac ;
faiblesses, sueurs diurnes et nocturnes, hydro-
pisie, gravelle , rétention , les désordres de la
gorge, de l'haleine et de la voix, les maladies des
enfants et des femmes, les suppressions, le
manque de fraîcheur et d'énergie nerveuse.
100,000 cures réelles par an. Evitez les contrefa-çons

ét exigez la marque de fabrique « R-evales-
cière du Barry. »

Parmi les cures, celles de Madame la Duchesse
de Casllestuart, le duc de Pluskow, Madame la
marquise de Bréhan, Lord Stuart de Decies, pair
d'Angleterre, M. le docteur professeur Wurzer,
etc., etc.

Voici quelques-unes des cures :
Cure 75,124: M. et M - Léger, d'une tnaZa-

die du foie, avec vomissements et diarrhées hor-ribles
qui avaient résisté à tout traitement pendant

16 ans. - Cure N° 79.721 : M " ' Chauvet-Pizzalat,
ù'anémie, à'épùisement et à'étouffements. —Cure
N° 62,476 : Sainte-Romaine-des-lles (Saône-et-
Loire).— La Revalescière Du Barry a mis fin à
mes di^-huit années de souffrances de l'estomac
et des nerfs. de faiblesses et de sueurs nocturnes.
J. Comparet, curé. ~ N° 98,614 : Depuis des an-nées

je souffrais de manque d'appétit, mauvaise
digestion, afteclions de coeur, des reins et de la
vessie, irritation nerveuse et mélancolie; tous les
maux ont disparu sous l'heureuse influence de
votre divine Revalescière. R-îcevez. etc. — Léon ,
Pryclet. instituteur à Chéyssoux, Haute-Vienne.;,'
8 mai 1878.

Quatre fois plus nourrissante que la viando<i«.
elle économise encore 50 fois son prix en méde-cines.

Enbtîtes : 1/4 ki l , , 2 fr. 25; 1/2 kil.. 4 fr.;
i 1 ki l . , 7 fr.; 6 k i l . , 36 fr. ; 12 ki l . , 70 fr. - Les
'Biscuits de Revalescière, en boîtes de 4, 7 et
70 francs. — LaRevalescière chocolatée rend l'ap-pétit

, bonne digestion et sommeil rafraîchissant
;,,aux plus énervés. — En boîtes de 12 lasses, 2 fr.
,25 c. ; de 24 lasses, 4 fr.; de 48 tasses. 7 fr.;
, de 120 lasses , 16 fr.; de 576 tasses , 70 fr.; ou
•i environ 12 c. la lasse.^ — Envoi contre bon de
irtPosIe, les boîtes de 36 et 70 fr. f r a n c o . — Dépôt
,^.à Saumur, Common . 23, rue Saint-Jean ; Gondhand ;
.jBesson, succes.seur de Texier; J. RussoN.épi-
loCier, quai de Limoges. — Angers. Veuve Chan-
1, m u , épicière; Levêque, Négociant. rue Plan-
tagenel ; Bretault-Délagrék.*-Baugé, Buch-
MANN, marchand de comestibles. — Beaupreau ,
M"" Beiliard , épicière. — Cholet, Vandangbon-
Bureau, 65. place Rouge; Cortini. confiseur,
60, rue INalionale; Jacométy, confiseur; Emile
Richard, épici'er, et partout Chei le.s bons pharma-ciens

et épiciers. ~ DuBarry et C°, Limited, 26,
place Vendôme, et 8, rue Casiiglione; Paris.

P. GODKT, '^ropriétaire-géirani.



Eludes de M'BEAUREPAIRE , avoué-
licencié h Sauoeur,

Et de M» GIRAULT, notaire

. ADX ENCHÈRES rDBLIQDKS ,
Après conversion de saisie immo-bilière.

• > ET DIVERS MORCEAUX 'V'^«^

D E T E R R E , V I G N E S"

E T BOXS T A I L L IS
Situés communes de La Breille et do

Brain-sur-AUonnes.

L'adjudicaiioji aura lieu le dimanche
vingt-six janvier mil hu i t cenisoixan-
te~dix neuf, â midi, par le minis-tère

de M° GiRADLT, n o i a i r e à Bour-
gueil, en la salle de la M a i r i e de
Saint-NicQlas-de-Bourgueil.

On fait savoir :
Qu'à la requête de M. PierreMi-

Ireau-Tessier, commissionnaire en
vins, demeurant à Bourgueil, saisissant,
ayant pour avoué constilué M" Charles-
Tliéopliile Beaurepaire, avoué-licencié
près le tribunal civil de Saumur, de-meurant

dite ville, rue Cendrière ;
En présence ou eux dûment appelés

de : M. Louis Gougeon, cullivaleur,
el dame Jeanne Carré, son épouse,
de lui dûment autorisée, demeurant
ensemble à la Nouilière, commune
de Saint-Nicolas-de-Bourgueil, saisis, ,
ayant pour avoué constilué M" Vincent i
Le Ray, avoué-licencié près le tribunal
civil de Saumur, y demeurant, rue de
Bordeaux ;
Et en exécution d'un jugement ren?-

du sur requête, parle tribunal civil
de Saumur, le quatorze décembre mill
huit cent soixacte-dix-huit, enregis-tré

et mentionné aux hypothèques,
ledit jugement prononçant la conver-sion

en vente aux enchères |inbliques
de la saisie pratiquée par M. Mitreau-
Tessier sur les immeubles des époux'
Gougeon, par procès-verbal de Ra-
bouan , huissier à Allonnes, en date
du premier septembre mil huit cent
soixante-dix-huil, enregistré, dénoncé
et transcrit ;
Il sera, le dimanche vingt-six jan-'„

vier mil huit cent soixante-dix-neuf jy
heure de midi, par leministère de M*..
Girault, noiaire à Bourgueil, commisl',
cet effet par le jugement sus-dalé
procédé à la vente aux enchères pu- '
b'.iques des immeubles ci-après dési-gnés

, en la salle de la Mairie de Saint-
Nicoias-de-Bourgueil. ; J^"^

DÉSIGNATION DES IMMEUBLES
des époux Gougeon-Carré. ^'

Commune de L a Bre i l l e,
\ " Lot.

Une chambre à cheminée, couverte
en tuiles ; au nord de celte chambre,
un toit à porcs, couvert en ardoises,
cour au midi de la chambre, de la
largeur de celle chambre, contenant,
emplacement compris, environ qua-tre-

vingt-cinq centiares, porté sous le
numéro 900 de la section B du plan
cadastral, et joignant au nord un
chemin, au midi Darré ou représen-tants,

au levant Pierre Perrochon,
pignon mitoyen entre, au couchant
Louis Elandin ou représentants, èt
dans le logis duquel existe un four,
auquel le sieur Louis Gougeon a droit-
de fournage. ^ '*i
Sur la mlae à prix de vingt-cinq

francs, ci 25 fr.
-•'•xn-y 2« Lot.
'Ûiipelitmorceau de terre .,

servant de jardin , sur le- ,, .'v
quel se trouve construit un
hangar ou grange, sur pi-liers,

couverte Ç3 chaume
et bruyère , contenant en- ;î
viron deux ares vingt-huit
centiares, porté au plan
cadastral sous le numéro
907 de la section B, joi-gnant

au levant Louis Blan-
din ou représentants, au
midi Jouêselin et autres,
au couchant Ribot ou béri- i.
tiers, el au nord la veuve r
Pinneteau. ' •

Sur la mise à prix de ''^'^
cihquante francs, ci 50 »

3» Lot.
Une chambre, à l'état de

masure, et une autre cham-bre
à côté servant d'écurie, ''^^

entre lesquelles existe une '
cour oupassage, et comprise
sous le numéro 900 de la
section B dudit plan càdas-
tral, joignant au nord et au • ^\
couchant des cours ou paàr • i >}

A reporter. 75

Report. 75 »
•j^làges, au levant un che-
J'min.

Sur la mise à prix de
vingt-cinq francs, ci 25 »

4* Lot.
Un morceau de terre,

:.i appelé lesOuchetlos, porlô
i'iiau plan cadastral sous le
.numéro 1009 de la section

.VB, contenant neuf ares
;,.,soixanto-quinze centiares,
!\jjet joignant au levant Mo-
j^iTeau, au midi la roule de
i Saumur à La Breille, au
couchant Gasné et au nord
Ribot ou héritiers.
Sur la mise à prix de

soixante francs , ci 60 «
5* Lot.

Un morceau de terre, ,
appelé laNouelte, compris
sous le numéro 1035,môme
seclion B du plan cadastral,
joignant au lovant François
Dolbeau ou héritiers, au
midi Louis Carré, au cou-
chan t un chemin et au nord
Plassais, contenant environ
seize ares.

Sur la mise à prix de
cent vingt francs, c i . . . . . . 120 »

6» Lot.
Un morceau de terre,

affié de rangées de vigne, .
appelé rOuche - Cormier , - ' •
porté au plan cadastral sous'yi^""
le numéro 829 , seclion B ,
contenant epviron" six ares
soixante-quinze centiares, -
joignant au levant Blandin
ou représentants , au cou-chant

Renard ou représen-tants
et autres, au nord

Ribot ou héritiers et au
midi Tossier.

Sur la mise à prix de
cinquante francs, ci 50 »

' -l" Lot.
Un-autre morceau de

terre, affié de rangées de
vigne, dit l'Ouche-Cormior,
et compris sous le numéro
825, section.B dudit plan,
contenant environ seize
ares, joignant au levant
,Blandin ou héritiers, au
jbidi un chemin , au cou-
^ chant ledit Blandin ou au-
\ très, et l'article ci-dessus.

Sur la mise à prix de cent
vingl francs, ciM!^.'-.v. .U^^ '12^^^ »
ju.v. . 8*'I6t. ,
^ IJn morceau de terre,
situé au lieu des Ecàlols ou
Grands-Chêneaux, près la

'. Blottière, porté au plan ca-
'dastral, sous le numéro
1115 de la seclion B, con-tenant

environ trente ares
dix centiares , joignant au
levant Louis Blandin ou
représentants, au midi Gal-le
, au couchant Chasles,

^ ^el au nord Louis Carré.
Sur la mise à prix de cent

^ t raf l c s ,c i . . 100
Ai' 9« Lot.

Un morceau de terre en
bois taillis, situé audit Ireu

• des Ecalots, porté sous le
numéro 1114, section B du-

[ jdit plan , contenant seize
jv, ares, joignant au levant
iiîj'arlicle précédent, au midi
Galle, au couchant le che-min

de Vernoilà Brain,
, au nord le sieur Chasles.
~ Sur la mise à prix de 5
• I cinquante francs, ci 50 »*

iO" Lot. = « t
JJne sapinière, située au •

lieu de la Fontaine-Bouil-
lante , porté au plan cadas- . f"
Irai sous le numéro 873 de '
la même section B, conte- i f
nant environ dix-sept ares •••
soixanle-seize centiares,
joignant au levant Blot, au
midi Ribot ou héritiers, au
couchant Dolbeau ou héri-tiers,

et au nord Voisin.
Sur la mise à prix de

trente francs, ci 30 »
11" Lot.

Un bois taillis , situé à la
Tonnoire, porté au plan ca-dastral

sous le numéro
1501, même section B ,
contenant environ vingt-
deux ares . quatre-vingt-
quinze centiares, joignant
au levant Samson, au cou-chant

Moreau, au nord ledit
Samson , et au midi le
même et autres.
Sur la mise à prix de

cinquante francs, ci 50 »

12'
Report.
Lot.

680

A reporter. 680 »

T< Unmorceau de terre, en
' landes, sis audit lieu de la
Tonnoire, porté au plan
cadastral sous les numéros
1330 el 1331 , mémo sec-lion

B , joignant au levant
Fremont, au midi un che-min.,

au, nord Denieau el
au couchant Carré, conte-

^ nant environ quarante-cinq
,',,aros douze centiares.

Sur la mise à prix do
cent francs , ci. 100 »

13» Lot.
Un morceau de boistail-

' Vis, dit Bo:s-du-Perray,
^scompris sous le numéro
1^4338 de la section B dudit
plan, contenant environ
cinquante-six ares soixante
centiares, joignant au le-

îAWant Carré el autres, au
midi Denieau, au couchant
le même et au nord demoi-selle

Métivier.
Sur la mise à prix de

-cent francs , ci 100 »
• 14» Lot.

Un autre morceau de bois
taillis , dit Bois-du-Perray, • *

^compris sous le numéro
y. 1355 de la seclion B dudit
, plan , d'une contenance
" d'environ soixante ares cin-
'S^uante-trois centiares, joi-
?».è"ant au levant Chasles, au ' " '
Vlpord hériiiers Girard, au
couchant Bariller et au
' midi Deschamps.

Sur la mise à prix de
cent francs, ci 100 »

15« Lot.
Un morceau de terre, affié

Oîde rangées de vigne, situé
à la Poitevinière, compris
sous le numéro 1386 de la
seclion B du plan cadastral, i
contenant environ trente-
sept ares quatre-vingt-dix
cçntiares , joignant au
levant Samson , au cou- '
chant Carré, au midi Per- i
.rochon, et au nord un che-
''min d'exploitajion.
1*' Sur la mise à prix de trois
ruoent cinquante francs, c i . . 350 >

16» Lot.
Un autre morceau de

terre en bois taillis, dit les
J. Pruniers - au-Charaps - RO"
' b i n , compris au plan ca-dastral

sous le numéro
1530 de ladite seclion B,
contenant vingt-trois ares
soixante centiares, joignant
au levant cl au couchant
des chemins, au nord Mo-

' risseau, et au midi Levoie.
p Sur la mise à prix de
.cinquante francs, c 50 s

17» Lot. '
Un morceau de terre la- '"^

bourable, situé aux Ouchet- ,^
tes ou Chesneaux , porté
sous le numéro 1564 de la
section B dudit plan, conte- j,
nant treize ares vingt cen- i,;
tiares, joignant au levant
jDelalande ou représentants,
au midi Dolbeau ou héri-tiers

, au couchant Millo-
rand , et au nord Ratouis. i

Sur la mise à prix de '
soixante-dix francs, c i . . . . 70 -'li

Un morceau de terre,
planté de rangées de vigne
et arbres fruitiers, compris

_ sous le numéro 1566 de-la fi<.«;.''i?î iji
"'section B dudit plan, coarj' i oj
tenant environ dix-neuf
ares quatre-vingt centiares, /\
joignant au levant Perdoui, * • ^
chemin mitoyen entre, au
couchant Millerand , au iC
nord Dolbeau ou représen- ,j
tants, et au midi Ratouis, „
et situé au lieu dit les Ches- '
neaux.
Sur la mise à prix de .11

cent francs, c i . . . . . . . . . . . lOOr »
, i 19' Lot. j •lîr;'?

' i 'Uû bois taillis, situé au r::n'
lieu des Ouchetles ou
Chesneaux, porté au plan
cadastral sous les numéros
1562, 1541 et 1542 de la-dite

section B, contenant ;**rijj;3
environ cinquante ares -.-;n
soixante - cinq centiares , n-j
joignant au levant et au
couchant Delalande bu re-présentants

, au midi Viel-
Lamare et autres, et au
nord Girard el autres. ,

Sur la mise à prix de
cent francs, c i . 100 »

A reporter. 1.650 »

7, Report. 1.650 J» .
20' Lot.

Un morceau de terre la- " l*
bourable, situé au bas de
la Nouolte, compris sous le
numéro 1558, seclion B du
plan cadastral, contenant
onze ares soixante - huit
centiares, joignant au nord
Etienne Girard , au midi
Samson , au levant un che-

. min, au couchant veuve
u Forêt, et au nord Girard.

Sur la mise à prix de qua-
'V^anle francs, ci ^^ lih

21' Lot.
Un morceau de terre la-

;^^bourable, planté de rangées
•''de vigne , porté sous lo nu-méro

878, seclion B dudit
plan, situé à la Grande-
Pièce, d'une contenance do
un hectare trois ares, joi-gnant

au levant Carré, au
couchant Gaspard Girard,
au raidi l'ancien chemin de
Brain à Vernantes.

Sur la mise à prix do sCj
trois cent soixante francs, • k
c i . . . . 360 .

22» Lot. ...jj.
Un morceau de terre, ..

•J,,affié pour partie en vigne
...et pour l'autre, portion en

pré, compris sous le nu-méro
980 de la section B

dudit plan, situé aux Per-ruches
, joignant au levant

Renard ou représentants,
au couchant Muray., au
midi et au nord Bontemps,
cl contenant environ dix-
neuf arcs quatre-vingt-trois
centiares.
• Sur la mise à prix de '""^
cent francs, ci 100 ' V

23' Lot.
Un morceau de terre ,

i,autrefois affié de rangées
i,,.de , vigne, situé aux Ou- i
cheltes, coniprissous le nu-

*• méro 1568 do la section B • ,
dudit plan, contenant envi-ron

vingl-cinq ares soixan-te-
cinq centiares, joignant .' i

au levant Plassais, au cou- '•H'^'X
chant Carré, au nord un ,
chemin, et au midi Bizouil-
lier.

Sur la mise à prix de
cent francs, ci 100 »

24* Lot. b
yn morceau de terre,

dit la Pelouse-de-la-Pida- V
'/••'nière, compris sous le nu-
'méro 893 de la seclionA

H du plan cadastral, conte- '
nant envirou trente-huit
ares cinquante centiares,
joignant au levant etau nord
Ribôt, au midi Cahouet,
et au couchant l'élàng du
Bellay.

Sur la mise à prix de
V cent vingt francs , c i . . . . . 120 »

25* Lot.
Un morceau de terre, en

lande, dit Bois-Baignard,
• compris au plan cadastral
Q pour portion du numéro
s-1099 de la seclion ,
-contenant environ vingt- ,
,,',deux aresquatre-vingtscen-
/tiares, et joignant au le-vant

Plassais, au midi le
chemin de la Blotlière.

i'.', Sur la mise à prix de
, quarante francs , c i . . . . . . 40 »

Commune de B r a i n - s u r - A l l o n n e s .
26» L<«^

Une pièce de terre, for-mant
le morceau dit les

Grandes - Rangées ou les
Princes, et comprise sous
les numéros 190,193,194 et

'*H95 dé la seclion Gdu plan
; cadastral, pour une conté-
.gpance de quatre-vingt-onze
j.jares cinquante centiares,
joignant au levant M"""
veuve PerdoUx ou repré-sentants

, au midi Nicolas
Girard, au couchant Louis

^Blandin ou héritiers, et au
i^ nord Renou et autres.
' Sur là mise à prix de
quatre-cents francs, c i . . 400

27» Lot. '
Un morceau de terre, ^n

lande et sapins, dit le
Chêne-Chapon, compris
sous les numéros 370, 371,
374 et 375 de la section C
dtidit plan, contenant envi-ron

quatre-vingt-seize ares,
joignant au levant M. Du-
mény, au midi Deschamps
et autres, et au couchant la
route de Brain à La

A reBporertiellre.. 2.810 »1

. 0S1)u'r̂ ''liab m. ' ii.se a• prix de 2-810^*,
centqualro-vingtfrancs.ci. igO

28- Lot.
Un morceau de terre, en

taillis, compris sous lo nu-méro
165, portion de la

seclion G dudit plan, appnié
les Chailloux ou Ecalots,
contenant environ vingt-un
ares, joignant au lovant
Plassaié, au midi lo,che-min

de la Blotlière, et au
nord la commune de la
Breille. .iUi' ..ci-

Sur la mise à prix de
quarante francs, c i . . . . . . , 4q

29'Lot.
Et un pré , situé dans la

prairie de Grande-Ile. com-
)ris sous lo numéro 210 do
a section F dudit plan,
contenant environ tt'eizo '
ères trents-qualre centia-res

Joignant au levant Jo-seph
David, au midi et au

eouchant Blandin ou héri-tiers
, et au nord Huel.

ï; Sur la mise à prix de
,fCenl cinquante francs, c i . 160

Total des mises à prix :
trois mille cent quatre-vingt
francs, ci 3.180

S'adresser, pour tous renseigae-

1" A M* BEACRBPA'iKK ,avoué pour-suivant
la vente ;

2* A M* GiEAULT, noiaire à Bour-gueil,
dépositaire du cahier des

r charses. -•• • - • '
'Dressé par l'avoué-licencié soussi-gné,

à Saumur, le trois janvier mil
huit cent soixante-dix-neuf.

BEAUREPAIRE.
Enregistré à Saumur, le

janvier mil huit cent soixante-dix-neuf,
folio , case . Reçu un franc quatre-
vingt-huit centimes, décimes compris.

•^r Signé : L. Palustre.

J 3,; ^TKAIT DE CAtlTlONKEMEHT,
<•! • fy>. •

M, BUFFARD, ancien huissier à
Vihiérs, ayant l'intention de retirer
son caiitiotinemént, fait la préseiile
déclaration-, conformément à la loi.

>tEtudes de M« LE BLAYE et de M*
^ MÉHOUAS, notaires à Saumur.

DE GBÂ A GRÉ ,

U N E P R O P R I É TÉ
Dépendant de l a succession de M. Léon

Mo r i c e t ,
Ayaht^façade sur la place du port

Cigongne et sur la rue des Capucitis,
consistant en vaste bâtiment divisible,
écuries, remises, magasins, cour et
jardins.
S'adresser auxdils notaires.

—. : -:1
lEtudes de M» LE BLAYE el de M'^
, , JIÊUQUAS, n.atalres à Saumur. ,,, à;

Vu par nous Maire de Saumur, pour légalisation de la signature
H6 t e l - d e - Y i l l e de Saumur, le 18

;i'"fik feail A' GRÉ,,

| î T ^ f e P R O P R I E T E
Sise à.Munet, commune de Bistré,
Consistant en maison de maître,

dépendances «jardins , parc de 12
hectares, bois, terres labourables,
vignes et prés.
S'adresser auxdits notaires.

u.. A LOUER DE SUITE

U N E M A I S ON
1̂ Rue de Bordeaux, «" S I ,
g,,Avec jardin, écurie et remise.

S'adresser à M* Lacmomibr, no-taire.
(lOj

A V E N D R E

Récoltes 1 8 7 7 et 1 8 7 8 .
fji'âîadresser à M. Pottibr, aux Ri -
::gaudières, commune d'Allonnes.

A V A N C E S

e t o u T ç r t i i r e s de c r é d it
d e b a n q ue

aux négociants et industriels pressés
pour leurs échéances de décembre et

i janvier.

E c r i r e à P . G E R M A I N , 7, rua
Sainl-Ambroise, Paris. [679)

Saumur. iièpHmerie P. GODET. ^
de M. Godet.

Certifie par VitUpHmtur sousHgni.


